
d'honnonr an Dioce.se qu'à moi qui on suis dopnis

tui'il cr{mii(''os rindin'uc pasteur.

Qiu^i([u'il en soit, \-ous tivc-i, pav vos sincrres regrets

et vos senlirneiils d'allectioii vniiinent paternelle,

ptiyé à la mémoire du cher défunt un tri mt d'hon-

neur si Just(>ment mérité ; et vous avez en même
toaips si cordial* nuMit compati à ma trop juste dou-

leur, que je m:ii(jue d'expressions pour vous en

témoigner ma reconnaissance. (-Jui! iJieu dojic qui

aiiliu'c et console, comme il hu plait, vn soit h>''ni, et

vous le rende au centu})le !

§ 2. Obseuvatkjns sur les Quarante Heures.

Je supplée, par la présente, à ce ([xw j'aurais dû
vous écrire en vous adressant la Lrftre Pasforn/c

concernant les Quarante Ilcares de l'année courante.

Considérant (|ue les cérémonies en général et

celles en particulier qui s'o])servent à l'occasion des

Quarante Heures sont, pour les dévots lidèles, des

langU(NS élo(iuenles ([ui les (>xcitentpuissammejit à la

piété, j'ai cru qu'une Instruction sur cet intéressant

sujet pouvaii vous aider c(^tte année et à l'avi^nir à

explcMter les riches trésors de grâces, cachés sous

ces emblèmes mystérieux, et à alfectionner ainsi dci

plus en i)lus le peuple à ces solennels exercices.

Quand donc arrive cette grande solennité, expli-

cpiez d'avance les cérémonies qui s'y observent, ahn
qu'étant d'année en année mieux comprises, cette

iéte soit toujours nouvelle ; et que, rév(nllant ainsi

des sentiments ùo loi toujours plus vifs, elle produise

des fruits de salut toujours plus précieux et plus

C


